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So!).Vk)'L7!3BRenoncement genevois au E-vote : et après ?

Les questions liées aux droits démocratiques et à leur exercice ont toujours été très
sensibles. Celle liée au droit de vote élëctronique est sur la table depuis plusieurs
années. Notie canton a avancé de manière pragmatique et a accepté de développer

le vote électronique sous forme d'essais pour les Suisses de l'étranger, afin que ces
derniers puissent enfin participer aux votations et élections, sous forme d'essais. Les
Suissesses et Suisses de l'étranger rattachés au canton de Vaud représentent la
population idéale pour effectuer ce type d'essais. 11 s'agit d'une population bien
délimitée, soit environ 19'000 personnes inscrites comme électeurs sur les 450'000
que compte le Cantor'i. En leur proposant ces essais, l'Etat de Vaud donne suite à
une demande qu'ils ont formulée ces derniers mois.

Le 28 septembre 2018, le canton indiquait que pour réalisër ces essais, le Conseil
d'Etat avait choisi de collaborer avec l'Etat de Genève, dont le système CHVote,
largement éprouvé depuis 2003, est utilisé par cinq autres cantons (Argovie, Bâle=
Ville, Berne, Lucerne et Saint-Gall). Ce système a l'avantage d'être intégralement en
mains publiques et sous licence open source. La Ville de Lausanne, qui gère le
registre civique des Vaudois de l'étranger sur mandat du Conseil d'Etat, est partie
intégrante à la procédure.

L'autorisation délivrée par le Conseil fédéral est valable pour les scrutins qui auront
lieu entre le 25 novembre 20'l8 et fin 2019, à l'exception des élections fédérales,
pour lesquelies le vote électraonique n'est hélas pas prévu. A l'issue de ces essais,
une évaluation sera effectuée et le Conseil d'Etat soumettra un rapport sur le vote

électronique au Grand Conseil au plus tard à fin novembre 2020, conformément à la
loi sur l'exercice des droits politiques (LEDP).

Or, le 28 novembre 2018, le canton de Genève annonçait qu'il mettait un terme au
développement et à l'exploitation de son système de e-voting pour 2020. Cette
décision faisait suite au refus des cantons utilisant le système genevois et de la
Chancellerie fédérale de soutenir un projet de mutualisation des investissements et
des coûts d'.exploitation nécessaire au maintien d'une sécurité de vote par internet de
haut niveau. Avec le renoncement genevois, la Suisse perd le seul système d'e-
voting en open source et surtout en mains publiques. Le système concurrent
aujourd'hui disponible est celui géré par La Poste. Il repose sur une application
propriété d'une société privée espagnole Scytl dont les capitaux sont nord-
américains.

Dans u?n domaine aussi sensible que celui de l'exercice des droits politiques, il paraît
indispensable que le système de vote éléctronique garantisse, la vérification
individuelle et universelle, mais aussi que le programme soit en open source et en

mains publiques. Le risque est trop important pour la démocratie que la tache
régalienne de la mise en oeuvre du vote soit confiée à une entreprise privée sur la
base d'un code secret. Ainsi, il serait impensable que l'on confie l'organisàtion, le
transport des urnes et le dépouillemem des bulletins de vote à UPS ou TNT.



Suite à cette décision, des députés genevois ont très vivement réagi, notamment
quant au fait que « Le vote électronique est également la seule possibilité de voter
C/6' manière autonome et ainsi garantir le secret du vote pour certaines personnes en
situation de handicap, notamment les personnes aveugles. L'abandon du système
genevois aurait pour conséquence la disparaÏion du seur système aux mains d'une
collectivit«â publique.l »,

lls ont déposé un projet de loi qui stipule que « le présent projet de I«:ii pose deux
principes : le système de vote électronique doit être entièrement en mains publiques
et il peut être commun à d'autres collectivités publiques. Cette possibilité peut être
mise en ceuvre de diverses manières : le canton peut mettre à disposition d'autres

cantons son système contre paiement, il peut développe,r un système avec d'autres
cantons ou utiliser le système d'un autre canton. Enfin, le présent projet de loi entend
renforcer le contrôle citoyen sur le vote électronique, conformément à ce qui prévaut
pour les autres modes de vote. Ainsi, des mesures doivent être prises à la fois sur le
plan technique (vérifiabilité), mais également afin de sensibiliser et former les
citoyennes et citoyens au fonctionnement du vote électronique, l'idée étant de faire
en sorte que la compréhension et le contrôle du processus ne soient pas réservés à
des spécialistes ën informatique. La maîtrise publique du système de vote est une
condition nécessaire au contrôle citoyen ; elle n'a de sens que si elle rend ùn tel
contrôle possible.2 »

En conséquence de ce qui précède, nous posons au Coriseil d'Etat les questions
suivantes :

1) Quelle est l'appréciation globale du Conseil d'Etat sur la situation actuelle en
matière de développement du e-voting en Suisse ?

2) Le Conseil d'Etat estime-t-il nécessaire de faire perdurer dans notre pays une
solution de e-voting en open source et en mains publiques ? Si oiji, comment
compte-t-il s'engager pour cela ?

3) La décision genevoise remet-elle en question la décision de fonds quant à
l'introduction du e-voting sous forme d'essais pour les Suisses et Suissesses
de l'étranger? Si oui, comment le Conseil d'Etat compte-t-il tenir ses
engagements vis-à-vis des Suisses et Suissesses de l'étranger ?

Nous remercions d'avance le Conseil d'Etat pour ses réponses.

>2
Stéphane Montangero
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1 http://ge.ch/grandconseil/data/texte/PLl2415.pdf

2.
idem



Liste des député-e-s signataires - état au 8 janvier 2019

Cherubini Alberto Durussel José

Chevalley Christine Echenard Cédric

Chevalley Jean-Bernard Epars Olivier

Chevalley Jean-Rémy Evéquoz Séverine

Chollet Jean-Luc Favrod Pierre Alain

Christen Jérôme Ferrari Yves

Christin Dominique-Ella Freymond Isabelli i-::S

Clerc Aurélien Freymond Sylvain -J

Cornamusaz Philippe Fuchs Circé

Courdesse Régis Gander Hugues (!tl') dc.-<,=.'Qiv
Cretegny Laurence Gaudard Guy 7'
Croci Torti Nicolas ,/ /' Gay Maurice

CuerÏdet Schmidt Muriel ,q Genton Jean-Marc

Cuérel Julien (
Germain Philippe

/-' #

Deillon Fabien Gfeller Olivier 0?
Démétriadès Alexandre Glardon Jean-Claude 7
Dpsarzens Eliane 'Ïûo;yû? Glauser Nicolas
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Dessemontet Pierre Glauser Krug Sabine

Devaud Grégory Glayre Yann

Develey Daniel Gross Florence
l

Dolivo Jean-Michel Induni Valérie ?
ff

Dubois Carole Jaccard Nathalie
{ !

[)ubois Thierry Jaccoud Jessica .'ffl
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Ducommun Philippe

Dupontet Aline 5
m

Jaques Vincent

Jaquier Rémy
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Aminian Taraneh

Aschwanden Sergei

Attinger Doepper Claire

Baehler Bech Anne

BaletStephane .:-?,'. >.}(,7
Baux Céline
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Berthoud Alexandre
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Betschart Anne Sophie 4 R xî Ïî<: (o: 'l-
Bettschart-Narbel Florence

Bezençon Jean-Luc

Blanc Mathieu

Bolay Guy-Philippe

Qotteron Anne-Laure
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Bouverat Arnaud 5 7
Bovay Alain

Buclin Hadrien

Buffat Marc-Olivier

Butera Sonya

Byrne Garelli Josephine

Cachin Jean-François

Cardinaux François

Carrard Jean-Daniel
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Carvalho Carine i....T e
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Cha-puisat Jean-Fr'?X'çois
Cherbuin Amélie
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Liste des député-e-s signataires - état au 8 janvier 2019

Nicolet Jean-Marc Ryf Monique

Paccaud Yves Schaller Graziella

Pahud Yvan Schelker, Carole

Pernoud Pierre André Schwaar Valérie

Petermann Olivier Schwab Claude

Podio Sylvie Simonin Patrick

Pointet François Sonnay Eric

Porchet Léonore Sordet Jean-Marc
l

Probst Delphine , .{<,0,'b?- Stürner Felix

Radice Jean-Louis Suter Nicolas

Rapaz Pierre-Yves Ïhalmann Muriel .,]Y.VL
Râss Etienne Thuillard Jean-François

Ravenel Yves Treboux Maurice À/
Rey-Marion Aliette Trolliet Daniel d')p
Rezso Stéphane Tschopp Jean

Richard Claire van Singer Christian

Riesen Werner Venizelos Vassilis

Rime Anne-Lise Volet Pïerre

Rochat Fernandez Nicolas Vuillemin Philippe

Romanens Pierre-André Vuilleumier Marc

Romano-Malagrifa Myriam ':???'! 'Î" ?'??-a---....9 Wahlen Marion

Roulet-Grin Pïerrette
/

Weissert Cédric

Rubattel Denis Wüthrich Andreas

Ruch Daniel Zünd Georges

Rydlo Alexandre Zwahlen Pierre
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Jobin Philippe

Joly Rebecca

Jungclaus Delarze Susanne

Keller Vincent

Labouchère Catherine

Liniger Philippe

Lohri Didier

Luccarini Yvan

Luisier Brodard Christelle

Mahaim Raphaël

Marion Axel

Masson Stéphane

Matter Claude

Mayor Olivier

Meienberger Daniel

Meldem Martine

Melly Serge

Neyer Keller Roxanne

Miéville Laurent

Mischler Maurice

Mojon Gérard

MontangerQ Stéphan ,?
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Môttier P Ïerre F ran9oi!. ) .!'l

Neumann Sarah p
Neyroud Maurice
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